
Présentation
évaluations domaniales



 Présentation du

pôle d’évaluation domaniale (PED) 33

   - Situé à la DRFiP à Bordeaux

   - Compétent sur les départements de la Gironde,
   de la Dordogne et du Lot et Garonne

   - 15 évaluateurs

   - Environ 3 000 évaluations par an



 Démarches simplifiées :

nouvelles modalités de saisine
 Des échanges dématérialisés avec  la plateforme Web

« demarches.simplifiees.fr » (DS)



 Quand saisir le PED 33 ?

> 3 questions à se poser :

- l’opération concernée : cession ou acquisition ou prise à bail d’un immeuble

- les personnes concernées : les collectivités territoriales et groupements

ainsi que leurs établissements publics

- certains seuils :  Cession CT > 2000 habitants

      Acquisition > 180 000 €

     Prise à bail > 24 000 € annuel



 Quand saisir le PED 33 ?



 Les suites de la saisine

- En principe, une réponse dans les 30 jours et possibilité de négocier le délai

 > en cas de réponse, délibération au vu de l’avis qui n’est que 
consultatif

 > en l’absence de réponse, possibilité de délibérer sans avis



Quelques exemples :

faut il saisir le PED ?

- Acquisition de bureaux pour accueillir les services de l’EPCI

- Adhésion à un syndicat mixte de l’EPCI dans le cadre de la compétence 
GEMAPI

- Instauration d’une servitude sur une digue dans le cadre de la compétence 
GEMAPI



Des questions ?

L’accès à la plateforme « demarches-simplifiees.fr » :https://www.demarches-

simplifiees.fr/commencer/consultation-du-domaine

Vidéo de démonstration de l’outil :

https://www.portail-immo.gouv.fr/documentations/d/cb7d658b6896471c8bf2/

Adresse courriel du service :

drfip33.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr


